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CIRCULAIRE No 4634 
 

Objet : Composition de la Commission paritaire de recours 
de l'Office des Nations Unies à Genève 

 

1. Le Secrétaire général a approuvé comme suit la composition de la Commission paritaire de 
recours constituée à l'Office des Nations Unies à Genève en application de l'article 11.1 du Statut 
du personnel, pour un mandat de deux ans à partir du 18 décembre 2000 : 

 Présidents : M. Philippe Brusick 
  M. William Bunch 
  M. Erik Chrispeels 
  Mme Carol Cosgrove-Sacks 
  Mme Yolande Diallo 
  M. Cecil Ee 
  M. Martin Gatehouse 
  M. Dieter Hesse 
  M. David Johnson 
  M. John Kelly 
  M. Martin Bruno 
  M. Abdelaziz Megzari 
  M. Tawir Shahazada 
  Mme Marie-Odile Sigg 
  Mme Aurélie Von Wartensleben 
 

                                                
1 La présente remplace la circulaire IC/Genève/4425. 

* Retirage pour des raisons techniques 
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 Membres désignés par Mme Marie-Louise Darricau 
 le Secrétaire général : M. Daniel Endres 
  Mme Mahindokht Faghfouri 
  M. Martin Gonzalez 
  Mme Kashka Huyton 
  Mme Caroline Lepeu 
  M. Junkai Liu 
  Mme Sabine Metzner-Strack 
  M. Dick Moens 
  Mme Clémentine Nkweta-Muna 
  M. Assad Omer 
  M. Sergio Piazzi 
  M. Vassili Potalov 
  Mme Fekria Puget 
  Mme Shahrzad Tadjbakhsh 
 
 Membres élus par Mme Latifa Amine Saint-Roch 
 le personnel : Mme Anne-Marie Bugnon 
  M. Xavier Campos 
  Mme Hilda Cohen 
  M. Victor Coppo 
  M. Madjid Ghazraoui 
  M. Masahiro Igarashi 
  Mme Hemalatha Kesavan 
  M. Nigel Lindup 
  M. Mario Pacchiani 
  M. Lous-Bernard Secret 
  Mme Alexandra Swetzer 
  M. Jacques Vigne 
  M. Ming Wu 
  M. Ridha Zargouni 
 
2. L'attention du personnel est attirée sur les dispositions du chapitre X du Règlement du 
personnel relatives aux procédures de la Commission paritaire de recours. 

3. Les membres du personnel souhaitant être conseillés ou représentés par un conseil dans les 
affaires portées devant la Commission paritaire de recours devront se reporter à l'Instruction 
administrative ST/AI/351 qui contient les renseignements pertinents, ou consulter 
M. V. Rodriguez, Secrétaire par intérim de la Commission paritaire de recours. 

 

         Le Directeur de la 
        Division de l'administration 

                   Maryan Baquerot 
----- 


